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(54) Appareil électronique portatif stéréo

(57) Appareil électronique portatif (1) comprenant un
premier volet (5) et un second volet (4). Le premier volet
s’étend longitudinalement le long d’un premier axe (D1).
L’appareil électronique portatif comprend également une
première portion audiophonique (3), et une seconde por-
tion audiophonique (2) ayant une même fonction que la
première portion audiophonique. Les portions audiopho-
niques sont disposées de telle sorte que leurs projections
orthogonales sur le premier axe sont distinctes, de façon
à obtenir un effet stéréo dans la direction du premier axe.
Les projections orthogonales des portions audiophoni-
ques sur un second axe (D2) sensiblement perpendicu-
laire au premier axe sont distinctes, de façon à obtenir
un effet stéréo également dans la direction du second
axe.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des appareils électroniques portatifs stéréo.
[0002] Les appareils électroniques portatifs, classi-
quement un terminal de téléphonie mobile, sont
aujourd’hui couramment utilisés. Un organiseur électro-
nique ou Personal Digital Assistant (PDA) en anglais, un
lecteur MP3 ou bien encore une console de jeu portable
constituent d’autres exemples d’appareils électroniques
portatifs.
[0003] Les appareils électroniques portatifs peuvent
être constitués d’une seule pièce ou bien de plusieurs
pièces. Les appareils électroniques portatifs compren-
nent un premier volet et un second volet, distincts ou non.
[0004] Lorsque le premier volet et le second volet sont
confondus, l’appareil électronique portatif est constitué
d’une seule pièce.
[0005] Lorsque le premier volet et le second volet sont
distincts, le second volet est en général mobile relative-
ment au premier volet entre une première configuration,
dite ouverte, et une seconde configuration, dite fermée.
Des configurations intermédiaires peuvent également
être adoptées. On pourrait citer à titre d’exemple les ap-
pareils électroniques portatifs à clapet, à pivot (swivel en
anglais) ou bien encore coulissants (slider en anglais).
[0006] Les appareils électroniques portatifs compren-
nent en général un haut-parleur mains libres, destiné à
être utilisé en fonctionnement « mains libres », et un
haut-parleur discret, destiné à être utilisé en fonctionne-
ment discret. Dans le cas d’un terminal de téléphonie
mobile, le haut-parleur mains libres permet par exemple
de signaler un appel par une notification sonore, typique-
ment une sonnerie. Lorsque l’utilisateur se trouve à une
distance relativement élevée du terminal de téléphonie
mobile, par exemple 50 centimètres, le haut-parleur
mains libres permet également de transformer en un si-
gnal acoustique un signal électrique correspondant aux
paroles qu’un interlocuteur téléphonique adresse à un
utilisateur de l’appareil électronique portatif. Le
haut-parleur discret permet quant à lui, lorsque le termi-
nal est à proximité d’une oreille de l’utilisateur, de trans-
former en un signal acoustique de faible puissance le
signal électrique correspondant aux paroles que l’inter-
locuteur téléphonique adresse à l’utilisateur de l’appareil
électronique portatif.
[0007] Le haut-parleur mains-libres, et le haut-parleur
discret peuvent éventuellement être confondus, mais
sont le plus souvent distincts, le haut-parleur mains libres
permettant en général d’émettre des sons avec une puis-
sance plus élevée que le haut-parleur discret.
[0008] Les appareils électroniques portatifs peuvent
également comprendre un microphone mains libres et
un microphone discret. Dans le cas d’un terminal de té-
léphonie mobile, le microphone mains libres permet par
exemple de transformer en un signal électrique un signal
acoustique correspondant aux paroles que l’utilisateur
adresse à l’interlocuteur téléphonique, lorsque l’utilisa-

teur se trouve à une distance relativement élevée du ter-
minal de téléphonie mobile. Le microphone discret sera
utilisé lorsque le terminal est proche de la bouche de
l’utilisateur.
[0009] Les appareils électroniques portatifs peuvent
également comprendre deux haut-parleurs mains libres,
et/ou deux microphones mains libres.
[0010] Lorsque l’appareil électronique portatif com-
prend deux haut-parleurs mains libres, l’appareil électro-
nique portatif comprend classiquement deux voies de
restitution séparées, chaque voie de restitution étant re-
liée à un des haut-parleurs mains libres. Chaque voie de
restitution est destinée à transporter un signal électrique
adapté, de telle sorte que l’utilisateur écoutant le son
restitué par les deux haut-parleurs mains libres puisse
bénéficier d’un effet stéréo, selon les positions relatives
des haut-parleurs mains libres et des oreilles de l’utilisa-
teur.
[0011] De façon similaire, lorsque l’appareil de télé-
phonie mobile comprend deux microphones mains li-
bres, chaque microphone mains libres peut être relié à
une voie de restitution spécifique, de manière à permettre
un effet stéréo.
[0012] La demande de brevet britannique GB 2 372
666 décrit un terminal de téléphonie mobile comprenant
un premier transducteur et un second transducteur. Les
transducteurs ont une même fonction, c’est à dire que
les transducteur peuvent être soit deux haut-parleurs,
soit deux microphones. Le terminal de téléphonie mobile
comprend un premier volet et un second volet. Le second
volet est mobile relativement au premier volet entre une
première configuration dite ouverte et une seconde con-
figuration dite fermée, de façon à former un terminal de
téléphonie mobile à clapet. Le premier volet s’étend lon-
gitudinalement le long d’un premier axe. Les transduc-
teurs sont disposés de telle sorte que leurs projections
orthogonales dans le plan du premier volet appartiennent
au premier axe. Le premier haut-parleur et le second
haut-parleur sont respectivement situés sur le premier
volet et le second volet, à l’opposé l’un de l’autre.
[0013] Un tel terminal de téléphonie mobile permet un
effet stéréo dans la direction du premier axe, soit en par-
ticulier lorsque le terminal de téléphonie mobile est dans
une position dite paysage, c’est à dire telle que le premier
axe est dans un plan horizontal. La position paysage est
par exemple adoptée lorsque l’utilisateur désire écouter
de la musique émise par le terminal de téléphonie mobile
et le pose à cet effet sur une table.
[0014] En revanche, lorsque ce terminal est dans une
position verticale ou portrait, les haut-parleurs sont alors
situés sensiblement dans un même axe vertical par rap-
port à l’utilisateur, ce qui annule l’effet stéréo. La position
portrait peut également être fréquemment adoptée, par
exemple lorsque l’utilisateur tient le terminal de télépho-
nie mobile sensiblement verticalement dans une main.
[0015] La présente invention permet d’obtenir un effet
stéréo à la fois en position paysage et en position portrait.
[0016] La présente invention a pour objet un appareil
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électronique portatif comprenant et premier volet et un
second volet. Le premier volet s’étend longitudinalement
le long d’un premier axe. L’appareil électronique portatif
comprend également une première portion audiophoni-
que et une seconde portion audiophonique ayant une
même fonction que la première portion audiophonique.
Les portions audiophoniques sont disposées de telle sor-
te que leurs projections orthogonales sur le premier axe
sont distinctes, de façon à obtenir un effet stéréo dans
la direction du premier axe, lorsque l’appareil est posi-
tionné horizontalement et parallèlement à la direction du
premier axe. Selon l’invention, les projections orthogo-
nales des portions audiophoniques sur un second axe
sensiblement perpendiculaire au premier axe sont éga-
lement distinctes, de façon à obtenir un effet stéréo éga-
lement dans la direction du second axe lorsque l’appareil
est positionné verticalement et parallèlement à la direc-
tion du premier axe.
[0017] Par portions audiophoniques ayant une même
fonction, on couvre notamment soit deux haut-parleurs
mains-libres fonctionnant simultanément pour offrir un
effet stéréo, soit deux microphones fonctionnant égale-
ment simultanément pour capter la voix de l’utilisateur
de l’appareil en mode stéréo.
[0018] Comme les projections orthogonales des por-
tions audiophoniques sont distinctes à la fois sur le pre-
mier axe et sur le second axe, l’appareil électronique
portatif selon la présente invention permet un effet stéréo
à la fois en position portrait en en position paysage.
[0019] Les portions audiophoniques peuvent par
exemple comprendre chacune un transducteur et un cir-
cuit électronique adapté pour la transmission et/o u pour
la réception de signaux électriques correspondant à des
signaux acoustiques.
[0020] L’appareil électronique portatif peut également
comprendre plus de deux portions audiophoniques. Par
exemple, l’appareil électronique portatif selon la présen-
te invention peut comprendre la première portion audio-
phonique comprenant un premier haut-parleur mains li-
bres, la seconde portion audiophonique comprenant un
second haut-parleur mains libres, ainsi qu’une portion
audiophonique supplémentaire comprenant un
haut-parleur mains libres additionnel destiné à remplir
une fonction de caisson de basse.
[0021] Les portions audiophoniques ont une même
fonction : par exemple, et de préférence, les portions
audiophoniques comprennent chacune un haut-parleur
mains libres. La première portion audiophonique com-
prend avantageusement un premier haut-parleur mains
libres, et la seconde portion audiophonique comprend
avantageusement un second haut-parleur mains libres.
L’appareil électronique portatif offre ainsi la possibilité
d’entendre ou d’écouter des sons en stéréo.
[0022] Alternativement, chaque portion audiophoni-
que peut comprendre un microphone mains libres. La
première portion audiophonique peut comprendre un
premier microphone mains libres, et la seconde portion
audiophonique peut comprendre un second microphone

mains libres. L’appareil électronique portatif offre ainsi
par exemple la possibilité d’enregistrer ou bien encore
de transmettre des sons en stéréo.
[0023] Alternativement, les portions audiophoniques
peuvent comprendre chacune un haut-parleur mains li-
bres et un microphone mains libres. L’appareil électro-
nique portatif permet ainsi un effet stéréo à la fois en
réception et en transmission.
[0024] La présente invention n’est donc pas limitée par
la fonction des portions audiophoniques, c’est à dire que
des combinaisons des modes de réalisation décrits
ci-après avec des portions audiophoniques comprenant
chacune un microphone mains libres font également par-
tie de la présente invention.
[0025] Le premier haut-parleur mains libres et le se-
cond haut-parleur mains libres sont avantageusement
disposés de telle sorte que leurs projections dans le plan
du premier volet sont sensiblement sur un axe diagonal
de la projection de l’appareil électronique portatif dans
le plan du premier volet. Le premier haut-parleur mains
libres et le second haut-parleur mains libres sont avan-
tageusement à l’opposé l’un de l’autre.
[0026] Par exemple, le premier haut-parleur mains li-
bres est disposé dans un coin en haut à gauche de l’ap-
pareil électronique portatif, tandis que le second
haut-parleur mains libres est disposé dans un coin en
bas à droite. Le second axe est avantageusement sen-
siblement équidistant d’une première extrémité et d’une
seconde extrémité de l’appareil électronique portatif et
permet de définir le haut et le bas de l’appareil électro-
nique portatif. Le premier axe permet également de par-
tager l’appareil électronique portatif en une partie droite
et une partie gauche ayant des tailles sensiblement éga-
les.
[0027] Les haut-parleurs mains libres ainsi disposés
en diagonale sur l’appareil électronique portatif et à l’op-
posé l’un de l’autre, sont donc situés à une distance re-
lativement élevée l’un de l’autre.
[0028] En particulier, la distance entre les projections
orthogonales sur le premier axe du premier haut-parleur
mains libres et du second haut-parleur mains libres est
ainsi relativement élevée, garantissant par-là un effet sté-
réo correct en position paysage. De façon similaire, la
distance entre les projections orthogonales sur le second
axe du premier haut-parleur mains libres et du second
haut-parleur mains libres est également relativement éle-
vée, garantissant par-là un effet stéréo correct en posi-
tion portrait.
[0029] La présente invention n’est toutefois pas limitée
par un positionnement des haut-parleurs mains libres ou
du moins de leurs projections dans le plan du premier
volet, par rapport à un des axes diagonaux de l’appareil
électronique portatif ou du moins de la projection dans
le plan du premier volet de l’appareil électronique portatif.
[0030] Le premier volet s’étend en général au moins
grossièrement sur trois dimensions : la longueur, dans
la direction du premier axe, la largeur, typiquement dans
la direction du second axe et l’épaisseur. Les projections
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orthogonales des haut-parleurs mains libres sur un troi-
sième axe dans la direction de l’épaisseur peuvent éga-
lement être distinctes, garantissant par là un effet stéréo
lorsque l’appareil électronique portatif est vu depuis la
tranche.
[0031] La présente invention n’est pas non plus limitée
par l’orientation des haut-parleurs mains libres.
[0032] Le premier haut-parleur mains libres est avan-
tageusement intégré au premier volet, et le second
haut-parleur mains libres est avantageusement intégré
au second volet. Le second volet est avantageusement
mobile relativement au premier volet entre une première
configuration et au moins une seconde configuration, la
première configuration étant celle dans laquelle les pro-
jections orthogonales des haut-parleurs mains libres sur
le premier axe sont distinctes.
[0033] Un tel appareil électronique portatif peut donc
adopter plusieurs configurations, ce qui le rend plus pra-
tique à utiliser. Classiquement, mais de façon non limi-
tative, la première configuration correspond à une con-
figuration ouverte et la seconde configuration correspond
à une configuration fermée, plus compacte que la confi-
guration ouverte. L’utilisateur choisit la configuration de
l’appareil électronique portatif selon l’utilisation prévue :
par exemple, lorsque l’utilisateur désire transporter l’ap-
pareil électronique portatif dans une poche de vêtement,
il optera plutôt pour la configuration fermée.
[0034] Le premier haut-parleur mains libres et le se-
cond haut-parleur mains libres sont intégrés à des volets
distincts, permettant par là de modifier la distance entre
les haut-parleurs mains libres avec la cinématique de
l’appareil électronique portatif.
[0035] Alternativement, les deux haut-parleurs mains
libres sont situés sur un même volet de l’appareil élec-
tronique portatif.
[0036] Alternativement, le premier volet et le second
volet peuvent être confondus : l’appareil électronique
portatif est formé d’une seule pièce et ne peut donc adop-
ter qu’une seule configuration, dans laquelle l’appareil
électronique portatif s’étend le long du premier axe entre
la première extrémité et la seconde extrémité. Un tel ap-
pareil électronique portatif permet bien entendu d’obtenir
un effet stéréo à la fois en position portrait et en position
paysage.
[0037] L’appareil électronique portatif comprend avan-
tageusement au moins une pièce charnière s’étendant
le long d’un axe charnière sensiblement parallèle au se-
cond axe. La pièce charnière relie le premier volet au
second volet. La pièce charnière permet une articulation
du second volet autour de l’axe charnière.
[0038] Un tel appareil électronique portatif à clapet per-
met d’adopter une configuration fermée dans laquelle le
premier volet et le second volet sont repliés l’un au-des-
sus de l’autre. En configuration fermée, la plupart des
organes d’une interface utilisateur, typiquement un écran
et des touches d’un clavier, sont protégés.
[0039] Dans le cas où les haut-parleurs mains libres
sont disposés en diagonale, et à l’opposé l’un de l’autre,

l’effet stéréo est bien entendu correct lorsque l’appareil
électronique portatif est en configuration ouverte, en po-
sition paysage ou portrait. De plus, en configuration fer-
mée, lorsque les volets sont repliés l’un au-dessus de
l’autre, la distance entre les projections orthogonales sur
le second axe du premier haut-parleur mains libres et du
second haut-parleur mains libres reste relativement éle-
vée, garantissant encore un effet stéréo correct lorsque
l’appareil électronique portatif est en position portrait.
[0040] Par exemple, dans le cas d’un terminal de té-
léphonie mobile en configuration fermée, et transporté
en position portrait dans la poche de l’utilisateur, la po-
sition relative des haut-parleurs mains libres par rapport
aux oreilles de l’utilisateur autorise un effet stéréo correct
d’une éventuelle sonnerie. L’utilisateur peut améliorer
l’effet stéréo, par exemple pour écouter de la musique,
en ouvrant le terminal de téléphonie mobile et en le pla-
çant en position paysage.
[0041] Alternativement, l’appareil électronique portatif
selon la présente invention peut comprendre une pièce
pivot permettant au second volet de pivoter autour d’un
axe de rotation sensiblement perpendiculaire au premier
volet
[0042] Un tel appareil électronique portatif à pivot ou
swivel en anglais permet d’adopter une configuration fer-
mée dans laquelle le premier volet et le second volet sont
l’un au-dessus de l’autre, et dans laquelle une face ex-
térieure du second volet peut comprendre au moins une
partie des organes de l’interface utilisateur. Classique-
ment l’écran de l’interface utilisateur reste ainsi visible
en configuration fermée, tandis que les touches du cla-
vier restent protégées.
[0043] Dans le cas où les haut-parleurs mains libres
sont disposés en diagonale et à l’opposé l’un de l’autre
lorsque l’appareil électronique portatif est en configura-
tion ouverte, l’effet stéréo est bien entendu correct lors-
que l’appareil électronique portatif est en configuration
ouverte, que ce soit en position paysage ou en position
portrait.
[0044] Alternativement, la première configuration de
l’appareil électronique portatif à pivot peut correspondre
à une configuration semi-ouverte, c’est à dire qu’une di-
rection longitudinale du second volet est sensiblement
perpendiculaire au premier axe. Les haut-parleurs mains
libres peuvent être disposés par exemple en haut à droite
du second volet et en bas à droite du premier volet lors-
que l’appareil électronique portatif est en configuration
ouverte. En configuration semi-ouverte, les projections
orthogonales des haut-parleurs mains libres sur le pre-
mier axe sont alors effectivement distinctes et les pro-
jections orthogonales des haut-parleurs mains libres sur
le second axe sont également distinctes. Cet appareil
électronique portatif permet bien entendu d’obtenir un
effet stéréo en configuration semi-ouverte, que ce soit
en position portrait ou paysage. En configuration fermée,
les projections orthogonales des haut-parleurs mains li-
bres sur le second axe restent distinctes, permettant
d’obtenir un effet stéréo en position portrait. En configu-
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ration ouverte, les projections orthogonales des
haut-parleurs mains libres sur le premier axe restent dis-
tinctes, permettant par-là d’obtenir un effet stéréo en po-
sition paysage.
[0045] Alternativement, l’appareil électronique portatif
peut comprendre une pièce support permettant une
translation du second volet sensiblement dans la direc-
tion du premier axe.
[0046] Un tel appareil électronique portatif coulissant
ou slider en anglais permet également d’adopter une
configuration fermée dans laquelle le premier volet et le
second volet sont l’un au-dessus de l’autre, et dans la-
quelle la face extérieure du second volet peut compren-
dre au moins une partie des organes de l’interface utili-
sateur. Classiquement l’écran de l’interface utilisateur
reste ainsi visible en configuration fermée, tandis que les
touches restent protégées.
[0047] Dans le cas où les haut-parleurs mains libres
sont disposés en diagonale et à l’opposé l’un de l’autre,
l’effet stéréo est bien entendu correct lorsque l’appareil
électronique portatif est en configuration ouverte, en po-
sition paysage ou portrait. En configuration fermée, les
haut-parleurs mains libres sont rapprochés, mais l’effet
stéréo est maintenu, que ce soit en position portrait ou
en position paysage.
[0048] Les haut-parleurs mains libres peuvent égale-
ment par exemple être disposés en bas à droite du pre-
mier volet et en bas à gauche du second volet. En con-
figuration ouverte, les projections orthogonales des
haut-parleurs mains libres sur le premier axe sont dis-
tinctes. Les projections orthogonales des haut-parleurs
mains libres sur le second axe sont également distinctes,
de sorte qu’un effet stéréo est garanti à la fois en position
portrait et en position paysage. En configuration fermée,
les projections des haut-parleurs mains libres sur le se-
cond axe restent distinctes, garantissant par là un effet
stéréo en position portrait.
[0049] La présente invention n’est bien entendu pas
limitée par les mouvements possibles du second volet
relativement au premier volet.
[0050] L’appareil électronique portatif comprend avan-
tageusement un terminal de téléphonie mobile.
[0051] L’invention n’est cependant pas limitée par la
nature de l’appareil électronique portatif. L’appareil élec-
tronique portatif peut par exemple comprendre un orga-
niseur électronique (PDA), un lecteur MP3 ou bien en-
core une console de jeu portable.
[0052] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide de figures ne représentant qu’un mode de réalisa-
tion préféré de l’invention.
[0053] La figure 1A illustre un exemple d’appareil élec-
tronique portatif en configuration fermée et en position
portrait, selon un mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention.
[0054] La figure 1 B illustre un exemple d’appareil élec-
tronique portatif en configuration ouverte et en position
portrait, selon le mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention.

[0055] La figure 1C illustre un exemple d’appareil élec-
tronique portatif en configuration ouverte et en position
paysage, selon le mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention.
[0056] On notera que des éléments ou parties identi-
ques ou similaires ont été désignés par les mêmes signes
de référence sur les figures 1A, 1B, et 1C.

[0057] De plus, sur chacune des figures 1A, 1B et 1C,

l’appareil électronique portatif est disposé relativement

au repère orthonormé représenté  L’ap-

pareil électronique portatif s’étend sur trois dimensions,

l’épaisseur d’un premier volet 5 de l’appareil électronique

portatif étant dans le sens du vecteur 

[0058] Selon le mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention, l’appareil électronique portatif comprend
un terminal de téléphonie mobile 1 à clapets. Le terminal
de téléphonie mobile à clapets comprend le premier volet
5 et un second volet 4. Une pièce charnière 6 s’étend le
long d’un axe charnière et permet une articulation du
second volet 4 autour d’un axe charnière. Le terminal de
téléphonie mobile à clapet 1 peut donc adopter une con-
figuration ouverte, comme représenté sur les figures 1B
et 1C, ou bien encore une configuration fermée, comme
représenté sur la figure 1A.
[0059] Le premier volet 5 s’étend longitudinalement le
long d’un premier axe D1.
[0060] Le terminal de téléphonie mobile comprend un
premier haut-parleur mains libres 3 et un second
haut-parleur mains libres 2. Les deux haut-parleurs sont
destinés à produire simultanément des sons pour un effet
stéréophonique.
[0061] Les haut-parleurs mains libres 2 et 3 sont dis-
posés de telle sorte que leurs projections orthogonales
sur le premier axe D1 soient distinctes en configuration
ouverte. Dans le mode de réalisation préféré, les
haut-parleurs mains libres 2 et 3 se trouvent même sur
des volets 4 et 5 distincts.
[0062] Un second axe D2 est sensiblement perpendi-
culaire au premier axe D1. Sur les figures 1A, 1B et 1C,
l’axe D2 est confondu avec l’axe charnière.
[0063] De plus, les projections orthogonales sur le se-
cond axe D2 des haut-parleurs mains libres 2 et 3 sont
également distinctes.
[0064] Ainsi, en configuration ouverte, le terminal de
téléphonie mobile 1 offre un effet stéréo à la fois en po-
sition portrait et en position paysage. Pour plus de con-
fort, les haut-parleurs mains libres sont disposés à l’op-
posé l’un de l’autre, de telle sorte que leurs projections
dans le plan du premier volet 5 appartiennent sensible-
ment à un axe diagonal Dd de la projection du terminal
de téléphonie mobile 1 dans le plan du premier volet 5.
Les distances entre les projections orthogonales des
haut-parleurs mains libres 2 et 3, que ce soit sur le pre-
mier axe D1 ou sur le second axe D2, sont ainsi relati-
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vement élevées, offrant par conséquent un effet stéréo
correct en position portrait et en position paysage.
[0065] En configuration fermée, le premier volet 5 et
le second volet 4 sont repliés l’un sur l’autre.

[0066] Les projections orthogonales des haut-parleurs

mains libres 2 et 3 sur le second axe D2 restent à une

même distance, que le terminal de téléphonie mobile 1

soit en configuration ouverte ou fermée. L’utilisateur ob-

servant le terminal de téléphonie mobile 1 dans la direc-

tion du vecteur  bénéficiera de l’effet stéréo dans le

cas illustré figure 1A où le terminal de téléphonie mobile

selon le mode de réalisation préféré est en configuration

fermée et en position portrait.
[0067] Selon un premier mode de réalisation alternatif
et non représenté, les haut-parleurs mains libres se trou-
vent sensiblement sur un même axe traversant en dia-
gonale un même volet de l’appareil électronique portatif
à clapet, et à l’opposé l’un de l’autre sur ce même volet.
La distance entre les projections orthogonales des
haut-parleurs mains libres sur le premier axe s’en trouve
réduite, comparée au mode de réalisation préféré. En
revanche, un tel appareil électronique portatif à clapet
offrira un effet stéréo même en configuration fermée et
en position paysage. L’effet stéréo ne varie en effet pas
avec la cinématique de l’appareil électronique portatif à
clapet, puisque les haut-parleurs mains libres sont situés
sur le même volet.
[0068] Selon un second mode de réalisation alternatif
et non représenté, le premier haut-parleur mains libres
est intégré au premier volet et le second haut-parleur
mains libres au second volet. Le premier haut-parleur
mains libres est disposé sensiblement en haut et à gau-
che du premier volet, tandis que le second haut-parleur
mains libres est disposé sensiblement en haut et à droite
du second volet. Un tel appareil électronique portatif pré-
sente les mêmes avantages que l’appareil électronique
portatif selon le premier mode de réalisation alternatif,
avec en plus une distance entre les projections orthogo-
nales des haut-parleurs mains libres sur le premier axe
légèrement supérieure en configuration ouverte, permet-
tant par là un effet stéréo légèrement amélioré en confi-
guration ouverte et en position paysage.

Revendications

1. Appareil électronique portatif (1) comprenant :

un premier volet (5) et un second volet (4), le
premier volet s’étendant longitudinalement le
long d’un premier axe (D1),
une première portion audiophonique (3), et
une seconde portion audiophonique (2) ayant
une même fonction que la première portion
audiophonique, les portions audiophoniques

étant disposées de telle sorte que leurs projec-
tions orthogonales sur le premier axe sont dis-
tinctes, de façon à obtenir un effet stéréo dans
la direction du premier axe (D1) lorsque l’appa-
reil est positionné horizontalement et parallèle-
ment à la direction du premier axe,

caractérisé en ce que les projections orthogonales
des portions audiophoniques sur un second axe (D2)
sensiblement perpendiculaire au premier axe sont
également distinctes, de façon à obtenir un effet sté-
réo également dans la direction du second axe (D2)
lorsque l’appareil est positionné verticalement et pa-
rallèlement à la direction du premier axe (D1).

2. Appareil électronique portatif (1) selon la revendica-
tion 1, dans lequel la première portion audiophoni-
que (3) comprend un premier haut-parleur mains li-
bres, et la seconde portion audiophonique (2) com-
prend un second haut-parleur mains libres.

3. Appareil électronique portatif (1) selon la revendica-
tion 2, dans lequel le premier haut-parleur mains li-
bres (3) et le second haut-parleur mains libres (2)
sont disposés de telle sorte que leurs projections
dans le plan du premier volet (5) sont sensiblement
sur un axe diagonal (Dd) de la projection de l’appareil
électronique portatif dans le plan du premier volet,
le premier haut-parleur mains libres et le second
haut-parleur mains libres étant à l’opposé l’un de
l’autre.

4. Appareil électronique portatif selon l’une des reven-
dications 1 à 3, dans lequel le premier volet et le
second volet sont confondus.

5. Appareil électronique portatif (1) selon l’une des re-
vendications 2 ou 3, dans lequel le premier
haut-parleur mains libres (3) est intégré au premier
volet (5), et le second haut-parleur mains libres (2)
est intégré au second volet (4), le second volet étant
mobile relativement au premier volet entre une pre-
mière configuration et au moins une seconde confi-
guration, la première configuration étant celle dans
laquelle les projections orthogonales des
haut-parleurs mains libres sur le premier axe (D1)
sont distinctes.

6. Appareil électronique portatif (1) selon la revendica-
tion 5, comprenant par ailleurs
au moins une pièce charnière (6) s’étendant le long
d’un axe charnière sensiblement parallèle au second
axe (D2), la pièce charnière reliant le premier volet
(5) au second volet (4), et permettant une articulation
du second volet autour de l’axe charnière.

7. Appareil électronique portatif selon la revendication
5, comprenant par ailleurs une pièce pivot permet-
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tant au second volet de tourner autour d’un axe de
rotation sensiblement perpendiculaire au premier
volet.

8. Appareil électronique portatif selon la revendication
5, comprenant par ailleurs une pièce support per-
mettant une translation du second volet sensible-
ment dans la direction du premier axe.

9. Appareil électronique portatif selon l’une des reven-
dications 1 ou 2, dans lequel la première portion
audiophonique comprend un premier microphone,
et la seconde portion audiophonique comprend un
second microphone.

10. Appareil électronique portatif (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’appareil électronique portatif comprend un terminal
de téléphonie mobile.
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